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LF, RAPPEL D E N O T P AMBASSADEUR 
AUPRÈS DU SAINT-SIÈGE 

Les feuilles radicales et socialistes miuis-
T.ériolles annoncent que M. Lefebvie de Bé
haine, ambassadeur de France aupros du 

'Saint-Siège, serait très prochainement rap
pelé, et l'on donne pour motif à ce rappel, 
qui serait si reg/ettable à tant d'égards, 
une couversatioD qu'aurait eue 'M. de Bô-
haine a-vec N. T. S. P. lo Pape au sujet du 
projet de loi que prépare le gouvernement 
sur les associations, conversation dans la
quelle le Saint-Père a exprimé les appré 
hensions que lui faisait éprouver le carac
tère présumé de cette loi. 

On fait grief à M. de Béhaine d'avoir ac 
r.epté un pareil entretien et d'avoir fidèle
ment rapport au ministre des affaires étran
gères les observations du Souverain Pontife, 
comme si le Pape n avait pas le droit de se 
préoccuper de dispositions législatives répu
tées hostiles à la vie et à l'action de l'Eglise, 
comme si ce n'était pas le devoir même d'un 
ambassadeur d'écouter avec déférence le 
souverain auprès duquel il est accrédité, et 
ensuite, de transmettre à son chef hiérar-
chiqrie les observations qui lui ont été faites 
et q ui intéressent les rapports des deux puis
sances. 

Aussi, des journaux qui ne sont à aucun 
titre suspects de tendances cléricales, pour 
'parler la langue des officieux, relèvent-ils 
vivement l'étrangeté du motif allégué pour 
le rappel de M. de Béhaine; ils font ressor 
tir, en outre, l'inopportunité et l'inconve -
nance d'une telle mesure; ils rappellent les 
longs et habiles services de M. de Béhaine, 
le dévouement avec lequel il a constamment 
travaillé à rendre pacifiques et confiants les 
rapports du Saint-Siège et de la France, la 
force que donnait à notre gouvernement le 
fait que M. de Béhaine était auprès du Pape 
persona grata, et l'avantage qu'en retirait 
notre politique pour lutter contre les i...li
gues et les obsessions de la Triple Alliance. 

On fait enfin remarquer l'inconvenance 
extrême de ce rappel vis-à-vis de Léon XIII, 
en raison de son grand âge et de la longue 
habitude qu'il a de traiter avec un homme 
plein d'expérience et Je tact les affaires qui 
intéressent l'Eglise et la France. 

Il est encore temps de tenir compte de si 
graves et de si fortes objections, le rappel 
n'étant pas tout à fait, dit-on, et irrévoca
blement décidé, mais en sera-t-il tenu 
compte I Est-ce l'esprit sectaire qui au détri
ment des intérêts de la France et de la pa
cification religieuse aura le dernier mot? 

Professeur au collège île 'fessé, /onde au Mans par Mgr 
ouvier. Les qualités île son enseignement le tirent re

marquer et il fut choisi comme directeur du petit sémi
naire de Notre-Dame des Champs à Paris. 

Il remplit successivement les fonctions d'aumônier de 
la maison de la Légion d'honneur à Saint-Denis,de vicaiie 
a Saint-Joseph, à Saint-André, A Sainle-Clotilde, où il 
resta cinq ans, de 1857 à 1862. Nommé alors professeur 
d'Ecriture Sainte & la Sorbonne, il devint bientôt, en 
1803, vicaire général de Paris. 

Dès l'année suivante, en 1861, l'abbé Meignan était 
nommé, par nn décret en date da 17 septembre, évéque 
de Chatons. Préconisé le 27 mars 1868, il fut sacré le 1er 
mai suivant, transféré an siège d'Arra-s le 20 septembre 
1882 et promu « l'archevêché de Tours le 25 mars 1884. 
Léon XIII le créa cardinal-prêtre du titre de la Trmité-
du-Monl, dans le Consistoire du 19 janvier 1893. 

Esprit éclairé, le cardinal Meignan se signala par la 
franchise de son adhésion à la politique préconisée par 
Léon XIII. 

Il ne s'est pas moins fait remarquer par ses sentiments 
de conciliation que par ses qualités d'écrivain et d'érndit. 
Ou lui doit plusieurs ouvrages appréciés, notamment les 
Prophéties messianiques (1858), les Deux premiers livres 
des «ois (1878;. David roi, psalmiste, prophète (1889); 
M. Henan, réfute par les rationalistes allemands (1863); 
les Evangiles et ta critique au XIX siècle (1864), la Crise 
protestante en Angleterre et en France (1864), le Monde 
et l'homme primitif selon la Bible (1869). /nsfrucJion* 
aux familles chrétiennes (1875;, Léon XIII pacificateur 
(1886). Satomon, son règne, ses écrits (1890), le Christ et 
l'ancien testament (189*4; enfin l'Ancien Testament, dans 
set rapports avec le Nouvean et la critique moderne, de 
Moïse a David. 

La mort du cardinal Meignan porte à huit le sombre 
des archevêchés et évêcbés vacants. 

Dans son testament, le prélat lègne sa bibliothèque an 
séminaire de Tours et affecte 1,000 francs à des messes 
pour le repos de son l i s e . 

Il déclare ne pas vouloir être embaumé. 
Ses obsèques auront lieu samedi prochain. Il sera, sur 

sa demande, inhumé dans la basilique de Saint-Martin. 

MORT 1)1 CARDINAL SEIIiYN 
ARCHEVÊQUE DE TOURS 

Tours, 20 janvier. — Mgr Meignan, cardinal-archevêque 
de Tours, ancien évéque d'Arras, a été trouvé mort ce 
rr.atin dans son lit. 

Le cardinal Meignan s'était senti légèrement Indisposé 
hier soir vers huit heures II fit appeler son médecin, le 
docteur Duclos, qui ne vil absolument rien d'alarmant 
dans son état. Le docteur r.uitta Mgr Meiguan vers dix 
beures après l'avor rassuré. 

Ce fui vers deux heures du matin que le prélat fut pris 
d'une syncope. Il est mort sans avoir repris connais
sance. Ce matin i cinq heures et demie quand le valet 
de chambre vint pour réveiller le cardinal, il trouva le 
cadavre déjà froid. 

Le corps a été exposé ce soir dans a ne chapelle ardente 
à Varchevéché. 

Cette mort inattendue sera vivement ressentie par 
toute l'Eglise de France, déjà si cruellement éprouvée 

depuis quelque temps. 
Le cardinal Meignan est né à Denazé (Mayenne) ie 11 

avril 1817. Il Ht ses études classiques et théologiques à 
Angers, où il fut ordonné prêtre le 13 juin 1840. Il fut 

NOUVELLES DU VATICAN 
L a q u e s t i o n d e s a s M i e i a t l o i i H c u F r a n c e 

Nous e x t r a y o n s le passage s u i v a n t d'une n o u v e l l e 
lettre adressée au Patriote, de B r u x e l l e s , par s o n 
correspondant part icul ier : 

« Home, 17 janvier.—Quelques journaux ont prétendu 
qu'alarmé des dispositions belliqueuses du cabinet Bour
geois, Léon XIII adresserait une lettre autographe au 
président de la République, afin de se plaindre de ces 
procédés et de réclamer l'intervention de M. Félix Faure 
en faveur du maintien de la paix. Renseignements pris. 
je suis en mesure d'opposer a cette nouvelle « tendan
cieuse » le plus formel démenti. 

» Très au courant de la situation et de la valeur de 
chaque chose, le Pape n'a jamais songé à un acte dont 
le caractère platonique est trop évident pour être mis au 
jour 

C qui est sûr, — mais cela seul — c'est que la Saint-
Sière gardera la réserve jusqu'au jour où le cabinet 
Bourgeois présenterait aux Chambres un mauvais projet 
de loi sur les les associations. A ce moment-là Rome 
parlerait de haut et à touie la nation française, qu'elle 
prendrait à témoin les deux conduites du Vatican et du 
gouvernement. 

» Le ministère vondra-t-il cette comparaison? Car il 
sait les intentions du Pontife, et cette connaissance n'est 
pas restée inefficace. Autant qu'il est permis dé juger du 
dehors une position si complexe, il paraîtrait certain 
qne .M. Bourgeois cherchera à « barcaurenare «, comme 
on dit ICI, pour dire sans aller au fond. 

• L'antre jour, en recevant un des chefs de la franc-
maçonnerie, le président du conseil lui aurait dit : «Pas 
de zèle; ne précipitons rien.La discrétion seule nous peut 
sauver. » 

L'affaire Lebaudy 
A u P a l a i s 

Paris, 20 janvier. — M. Meyer, juge d'instruction, 
arrivé au Palais ce matin à 11 heures, s'est longuement 
entretenu avec M' Cornet, l'avocat de M. de Civry. 

Après cette conversation, le juge a fait appeler, dans 
son cabinet, MM. Bernard et Clément, commissaires aux 
délégations judiciaires, avec lesquels il a conféré assez 
longtemps. 

A deux reprises, M. Meyér est allé au parquet s'entre
tenir avec M. Atthalin. 

On ne sait ce qui a été décidé aux cours de ces confé
rences, mais aujourd'hui, au Palais, on est moins enclin 
à penser que l'instruction touche à sa lin. Il est donc per
mis de s'attendre à de nouveaux incidents. 

M. Meyer, après avoir interrogé M. Carie des Perrières, 
a reçu à nouveau M. Morin. commissaire spécial à ia 
gare de l'Est et Mlle Marsy, qu'accompagnait M. Millau, 
ancien avoué. 

Il a reçu également M-~ Decord et Clunet et M - Séve
rine. 

Le juge éprouve les plus grandes difficultés à qualifier 
les délits reprochés aux inculpés. 

On dit qu'il a l'intention de confronter M"- Marsy 
avec de Cesti, de Civry, de Labruyère et Cbiarisolo. 

M m e S é v e r i n e 
Paris, 20 janvier, 7 heures.— Mme Séverine a été en

tendue par M. Meyer à cinq heures; sa déposition s'est 
prolongée jusqu'à 5 beures 1|2. 

.Mme Séverine, nue nous axons rue à la sortie, nous 
a dit que, pendant sa déposition, le j u g e avait ouvert les 

scellés du paquet de lettres et des documents saisit 
chez elle. 

Le juge l'a interrogée sur les origines de sa campagde 
contre M. Max Lebaudy. Mme Séverine a fourni à M. 
Meyer les explications qu'il demandait en rappelant que 
ce fut à la suite de la fameuse course de taureaux orga
nisée par M. Lebaudy à Maisons-Laffitle. Elle a expl iqué 
que les renseignements lui avaient été fournis par \f> 
inonde militaire. 

Le juge lui a alors demandé si el le pouvait lui dési
gner les officiers auprès desquels auraient été faite» des 
tentatives dectantage . 

Mme Séverine a répondu qu'il ne lui appartenait pas 
de fournir des renseignements semblables et qu'à son 
avis il y avait deux enquêtes : l'enquête judiciaire publi
que et l'enquête militaire occulte. 

Elleconnait la marche et les développements de cette 
dernière, et si les faits que cette enquête a révélés ne 
sont pas publiés, elle les révélera dans les articles de 
journaux où le juge d'instruction pourra tronver tous les 
renseignements qu'il souhaite. 

Rapprochons de ces déclarations le langage tenu par 
Mme Séverine dans la Libre Parole de ce matin, el le a 
écrit ; 

< Il faudra qne l'enquête — on sait de laquelle je 
veux parler — aille jusqu'au bout. Ni mes amis ni moi 
ne nous en laisserons détourner, quelques trames qu'on 
nous ourdisse, quelques traquenards qu'on nous pré
pare. » 

t&ÉZXArW 
Séance du lundi 20 janvier 1896 

Présidence de M. LOUIIET, président 
La séance est ouverte à trois heures cinq. 

DISCOURS DE M. LOUBET 
M. Lonbet, en prenant place au fauteuil, prononce un 

long discours, dont voici les principaux passages : 
« Messieurs et chers collègues, 

» L'honneur que vous m'avez fait en m'appelant à prés11er 
vos travaux est si grand, j'attache un tel prix à ce suprême 
témoignage d'une bienveillance qui ne s'est point lassée,depui.s 
dix ans que j'éprouve quelque embarras à vous exprimer 
comme il conviendrait toute ma reconnaissance. 

» Je craindrais même de ne pouvoir répondre entièrement à 
votre conltaoce si je n'étais, pour l'accomplissement de la lour
de tâche qu'elle m impose, assuré de votre concours généreux, 
si je n'avais pour inspirer ma conduite les exemples des hom
mes emineuts qui m'ont précédé dans cette haute magistra
ture. 

Après avoir fait l'éloge de M. Challemel-Lacour et émis 
le vœu que sa santé se rétablisse promptement, M. Lon
bet se félicite de l'harmonie des pouvoirs publics et 
ajoute : 

» Le Sénat, si violemment attaqué autrefois, a vu grandir 
son autorité au fur et à mesure qu'il défendait contre l'utopie 
et ia dictature des libertés conquises. 

» Il a dissipé les préventions nées des circonstances au mi
lieu desquelles il s'est constitué en aidant h la réalisation des 
progrés qui sont l'essence même de la République eu manifes
tant, par l'étude attentive des projets dont il était saisi, sa 
constante préoccupation d'assurer dans l'ordre politique, éco
nomique et social les améliorations destinées à favoriser avec 
le développement du bien-être, la grandeur de la France et la 
libre expansion de son génie. (Applaudissements). 

» Sans doute, il n'a jamais pensé qu'il fallut accepter sans 
un minutieux examen des projets qui paraissaient d'autant 
plus simples qu'ils avaient été moins étudiés. 

» Sans doute aussi, il n'a jamais pensé que notre société 
moderne, lille de la Révolution, put renier ses principes en 
menaçant la liberté individuelle,en répudiant une égalité aussi 
précieieuse que la liberté elle-même pour substituer aux pri
vilégies de I ancien régime des privilégiés d'un autre ordre. 

» Sans doute encore, préoccupé des sacrifices qu'imposent 
aux contribuables tes exigences de la défense nationale, le 
développement de Instruction et des services publics, l'achè
vement de uotre outillage économique, le concours de l'Etat 
dans les œuvres d'assistance et de solidarité, le Sénat a fait 
entendre de nombreux avertissements pour éviter des embar
ras financiers et l'établissement de nouveaux impôts. Mais loin 
de s'en plaindre, le pays, en maintes circonstances, a loué sa 
agesse et approuvé sa prudence, (Nouveaux bravos). 
» Le moment n'est pas venu, messieurs, de uous départir de 

notre vigilance. Plus que jamais, nous devons étudier avec 
toute la maturité que justifie leur importance les projets qui 
ont un retentissement sur nos budgets. » 

» Il ne suffit pas de réduire les dépenses pour ménager les 
forces contributives de la nation. Il faut encore veiller sur les 
recettes nécessaires lorsque les projets q-j'onnous apporte peu
vent les diminuer, les compromettre ou les supprimer. Et si 
l'abolition des impôts existants paraît facile à certains esprits 
a l'idéal particulier, leur remplacement embarrasse les hom
mes réfléchis et pratiques qui le recherchent sans idée précon
çue et sans arrière-pensée. 

« Nous avons pour devoir d'examiner les réformes fiscales 
qui nous viennent d'une autre enceinte; car il n'est pas pos
sible d'affirmer que notre système actuel n'est susceptible 
d'aucune amélioration. Mais, en se livrant à cette étude, le 
Sénat ne perdra jamais de vue les intérêts généraux 
du pays, l'impossibilité d'augmenter encore les charges si 
lourdes de 1 agriculture, et la nécessité de maintenir l'égalité 
devant l'impôt. 

» Messieurs, une Assemblée doit revendiquer et exercer tous 
ses droits. C'est une condition essentielle du fonctionnement 
du régime parlementaire. Si elle s'efface, elle ne compromet 
pas seulement son prestige, elle porte encore une grave attein
te à l'organisme dont elle constitue l'un des rouages. 

» Ces droits ne vont pas sans devoirs et ces devoirs il nous 
faut les remplir. • 

» Le premier de tous, c'est d'examiner avec attention, mais 
sans atermoiements, les projets ou propositions qui nous sont 
renvoyés. Le Sénat n'y a jamais manqué: et si. parfois, on l'a 
taxe de lenteur, c'est parce qu'on ne rendait pas pleine justice 
à sa conscience. 

M II persévéra, j'en suis certain, dans ses traditions labo
rieuses, et, s'il fait appel à son président pour activer les 
résolutions de ses commissions, il trouvera en lui un concours 
sans réserve. (Très bien). 

M. Loubet termine par un éloge funèbre de M. F lo
quet, dont il célèbre la générosité et le dévouement à U 
démocratie. 

U finit en rappelant avec quelle ardeur il lutta contre 
le boulangisme. (Applaudissements.) 

Ques t ions d i v e r s e s 
M. le Président annonce qu'il a reçu une communica

tion lni annonçant que le bureau de ia Chambre des dé
putés est constitué, 

L'ordre du jour appelle le tirage au sort pour déter
miner le déprrtement qui sera appelé à élire un sénateur 
en remplacement de M. Dietz-Monnin, sénateur inamovi
ble, décédé. 

Le sort désigne le département de la Dordogne. 
L'ordre du jour appelle le scrutin pour la nomination 

de neuf membres de la commission d'instruction de la 
haute-cour. 
V Le scrutin est ouvert à trois heures vingt-cinq mi
nutes. 

Le quorum n'ayant pas été atteint. Il y aura lieu de 
procéder ultérieurement à un deuxième tour de scru
t in . 

L'ordre du jour appelle le scrutin pour la désignation 
du vice-président chargé de présider la haute-cour en cas 
d'empécbemen du président. 

Le scrutin est ouvert à quatre heures trente-cinq. 
M. LE PRÉSIDENT. — Le quorum n'étant pas atteint, il 

sera procédé a un second tour de scrutin dans notre pro
chaine séance. 

Voici le résultat du dépouillement pour la nomination 
de neuf membres de la commission d'instruction de la 
Haute Cour : 

MM. Cazot, Cordelet, Morellet, Demôle. La vertu jnn, 
Muuier, Dusolier, Frauck-Chanveau et Isaac, s vaut ob
tenu la majorité absolue des suffrages exprimés, sent 
Sroclamés membres de la commission d'instruction de la 

aute cour. 
M. le Président règle l'ordre du jour d e l à prochaine 

séance et fait savoir que la discussion de l'interpellation 
de M. de Lamarzelle sur la suite donnée à la lettre de 
M. Hibot, est fixée à vendredi prochain, d'accord 
entre l'auteur de l'interpellation et M. le président du 
conseil. 

Vendredi, à 2 beures 1|2, séance publique. 
Le Sénat fixe à lundi la nomination dans les bureaux 

des diverses commissions annuelles. La séance est levée 
à 5 beures 35. 

CHAMBRE DES D É P L Î É S 
Séince du lundi 23 décembre 1893 

Présidence de M. Henri BUISSON, président 
La séance est ouverte à 2 beures. 
La salle est encore à près vide de députés. 
Au banc des ministres sont MM. Doumer, Guyot-Des-

saignes et Ricard. M. tlabbard arrive muni d'une ser
viette bourrée de dossiers; il prend place à son bauc. U 
est nerveux et agité. 

Successivement MM. Bourgeois, Ravarin, et Siegfried 
viennent s'entretenir avec M. Brissou. 

M. LE PRÉSIDENT. M. le Président du Sénat a fait con
naître que le bureau de cette assemblée est définitive
ment constitué. 

LE BIMÉTALLISME 
J'ai reçu de M. Jourdan (Var), nue demande d'interpel

lation à" M. le Ministre des finances, sur la question du 
bimétallisme. 

M. DÛLMEK, ministre des finances. — Je demande que 
cette interpellation soit ajournée. Adopté. 

L'Interpellation Hubbard 
LA FUITE DE M. VITRAC-DESROZIERS 

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu de M. Hubbard une de
mande d'interpellation sur les circonstances dans les
quelles s'est produite la fuite de M. Vitrac-Desroziers. 

M. BOURGEOIS, président du conseil. — D'accord avec M. 
Hubbard ; je demande que la discussion de cette inter
pellation ait lieu samedi. 

La fixation à samedi est adoptée. 

LES PHOSPHATES D'ALGÉRIE 
M. Guyot-Dessaigue, ministre des Travaux publics, dé

pose un projet de loi, réglant les conditions dans les
quelles seront accordées les concessions d'exploitation 
des phosphates en Algérie. 

UN ÉCHO DU PANAMA 
M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu de M. le vicomte d'Hu

gues, une demande d'interpellation sur la nomination, 
dans la Légion d'honneur de M. Raratoux, ancien entre
preneur dans les travaux du Panama. (Kxclamations sur 
divers bancs). 

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL. — Je n'ai pas les rensei
gnements suffisants pour répondre de suite i cette inter
pellation. Je demande la fixation à jeudi. (Très bien, très 
bien.; 

M. D'Huiii'Bs. — Tous les renseignements sont dans le 
rapport de M. Vallé. 

M. Vallié. — Il s'agit de son frère. ("Rires.) 
La fixation à jeudi est ordonnée. 

PROPOSITION DE M. DE BAUDRY D'ASSON 
M. DE BACDRY D'ASSON dépose un projet de résolution 

pour lequel il demande l'urgence. 
L'orateur demande à la Chambre de revenir sur des 

actes qui ont, dit-il, profondément blessé la conscience 
publique, en abrogeant la loi scolaire, la loi sur le di
vorce, la loi des fabriques, la loi militaire et la loi d'ac
croissement. Par ces lois, on a creusé un fossé qui a 
divisé les Français, en deux camps opposés : celui des 
croyants et celui des mécréants. Il faut que cette scission 
prenne fin, dans l'intérêt de la patrie. 

L'orateur lit l'exposé des motifs de son projet. Cette 
lecture est fréquemment interrompue par les applaudis
sements de la droite. Les passages relatifs aux revendi
cations des catholiques sont accueillis par des applaudis
sements répétés. 

M. Baudry d'Asson demande l'urgence. 

M. JULES GUESDE. — Vous avez omis de demander 
l'abrogation de la République. 

M. DE BAUDRY D'ASSON. — Chaque chose vient en son 
heure ; et nous avons cette espérance dans notre cœur. 
(Applaudissements à droite). 

L'urgence est repoussée à mains levées. 
L'orateur, eu regagnant sa place, est vivement félicité, 

par une partie de ses collègues de droite. 

FIXATION DE L'ORDRE DO JOUR 
M. LE PRÉSIDENT. — J'invite la Chambre à régler son 

ordre du jour. 
M. GUIEYSSE, ministre des colonies. — Je demande à la 

Chambre de mettre à l'ordre du jour, après l'interpella
tion de M. Vaillant, la discussion du rapport de M. 
Krantz sur l'emprunt de l'Indo-Chine. (Adopté). 

L/ordre du jour commencera ainsi : 
1' Interpellation de M. Vaillant sur le chômage ; 
2 - Projet d'emprunt sur le Tonkin. 
.M. MKLINE. — Je demande la mise à la suite de l'ordre 

du jour, après l'interpellation de M. Vaillant, de la dis
cussion des projets de loi relatifs à la réglementation des 
balles centrales, au régime des amidons et glucoses et à 
la répression de la fraude dens le commerça des 
beurres. 

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL. — J'accepte la mise à 
l'ordre du jour des divers projets éuuinérés par M.Méline, 
sauf le projet relatif à la réglementation des halles pour 
lequel je demande un délai de quelques jours. 

M. DARLAN. — Je demande qu'après la loi sur l'em
prunt de l'Annain et du Tonkin, on discute les conclu
sions du rapport de la commission chargée d'examiner 
s'il y a lieu de mettre en accusation un ancien ministre 
des travaux publics. 

M. RAYNAL bondit à la tribune. (Mouvement d'atten
tion. - J'appuie cette proposition de toutes mes forces. 
Il y a nn an qu'on a mis en doute l'honneur d'un mem
bre de la Chambre.Depuis huit mois.le rapport est fait et 
déposé. Il est de toute justice de le discuter le plus tôt 
possible, et je demande que cette discussion soit inscrite 
a l'ordre du jour dans le bref délai. (Très bien au 
centre. 

La fixation au rang demandé par M. Darlan est or
donnée. 

M. COÛTANT. — Je demande la mise à l'ordre du jour 
du rapport de M. Berry sur la suppression des bureaux 
de placement. 

La Chambre place à l'ordre du jour, la loi sur les glu
coses, la loi sur la fraude des beurres, puis la loi sur les 
ha! les centrales. 

M. RKNK BRICE. — Je demande à placer à la suite la loi 
tendant à établir uu droit do douane sur les minerais de 
plomb introduits en France. 

M. RAIIIER. — Après la loi sur les bureaux de place
ment, je demande à ce que nous reprenions l'ancien 
ordre du jour. (Très bien). 

M. DE MAMY. — Je demande ia mise eu tète de l'ordre 
du jour d'une des plus prochaines séances, la discussion 
de la loi sur les cadres de la manne à la condition qu'il 
n'y ait pas de discussion. 

La mise à l'ordre du jour est adoptée. 
M. BOVIER-LAPIERRE. — Je demande, d'accord avec le 

gouvernement, la mise à l'ordre du jour, après la loi sur 
les bureaux de placement, du rapport de M. Descubes, 
sur la situation desmécxuiciens et chaufTeursdeschemins 
de for. 

M. BKAUOUIER exhume un vieux projet déposé il y a 
quatorze ou quinze ans,relatif à la prestation du serment 
religieux devant les cours et tribunaux. (Rires ironiques 
à droite.) 

M. SIEGFRIED. — Je demande l'inscription de la loi sur 
les sociétés de secours mutuels. 

M. JULES G U E S D E . — Je demande la mise à l'ordre du 
jour, après les bureaux de placement, de la loi sur l'orga
nisation du droit de grève. 

La Chambre repousse les propositions de MM. Coûtant 
et René Brice. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je propose à la Chambre de repren
dre ici t'asveien ordre d u joar.-

La Chambre adopte à mains levées. 
M. COÛTANT. — C'est une honte ! Ou aurait dû inscrire 

auparavant la loi sur les bureaux de placement. 
M. LE PRÉSIDENT. - Vous n'avez pas le droit de quali

fier ainsi uu vote ds la Chambre, je vous rappelle à 
l'ordre. 

M. FAHEROT. — Je demande qu'on mette la loi sur 
les bureaux de placement à la suite de l'ordre du jour. 
(Adopté!. 

La prochaine séance est fixée à demain. 
La séance est levée à 3 heures 3">. 

LES ITALIENS EN AFRIQUE 
Rome, 20 janvier. — On mande d'Adahamagus à la date 

d'aujourd'hui : 
« Le général Baratieri télégraphie que jusuu'â vendredi, 

il n'y a pas eu à Makallé de nouvelles attaques.Quelques 
coups de fusil ont été tirés autour de la fontaine, que 
les Choans cherchent à cou-rir avec des pierres et de la 
terre, pour empêcher les soldats italiens de se pourvoir 
d'eau en cas de sortie.Les Choans redoublent de vigilance 
à l'égard des espions. » 

Aden. 20 janvier. — On mande de Massaouali que les 
Derviches sont partis de Ghedarek dans la direction d9 
Kassala. Les nouvelles troupes arrivées ne peuvent que 
très difficilement que Massaouali, faute de moyens de 
transport et d'approvisionnement. 

B r u i t d e l a p r i s e d e M a k e l l é 
Paris, 30 janv ier .— Le Jour publie la dépêche sui

vante de Rome, qui n'est point confirmée par ailleurs 
et que nous vous transmettons sous réserves. 

« Rome, 28 janvier. — La nouvelle de la prise de Ma
kellé vient de parvenir à Rome. Le gouvernement s'ef

force de ia cacher jusqu'à ce qu'il ait pu préparer l'o
pinion ; mais le désarroi et l'affolement regneut dans 
les hautes sphères. 
D é m a r c h é e d e l ' A l l e m a i r u e e t d e l ' A u t r i c h e 

On fait courir le brnit que l'Allemagne et l'Autriche 
ont pressenti l'Italie d'en finir avec la guerre abyssine. 
On ajoute même qu'une communication spéciale de la 
chancellerie de Berlin aurait attiré l'attention o n . r o i 
Humbert sur le péril que faisait courir à l'Italie sa dele-
rence par trop marquée aux conseils de l'Angleterre qui , 
en occupant l'Italie à la police dnnord est africain.1 e&'rto 
de ses devoirs de puissance européenne. 

Dans les cercles bien informés, on croit savoir que» 
l'Allemagne et i'Autricne n'ont fait ces démarches, si 
toutefois elles les oi't faites, que sur l'invitation même 
du gouvernement italien qui pourrait ainsi invoquer 
devant l'opinion publique l'avis et les conseils des deux 
puissances alliées dans le cas où l'Italie serait obligée, 
par suite des circonstances, d'abandonner brusquement 
ses projets en Afrique et de traiter avec Ménélik sans 
avoir réparé la défaite récente. 

Les démarches de l'Allemagne et de l'Autriche auprès 
du roi Humbert ne seraient rien moins que spontanées. 

r r o p o H l t i o n s d e p a i x 
D'autre jiart. on télégraphie de Massaouah que le l i e u 

tenant Jeter est revenu auprès du général Baratieri au
quel il a remis des lettres de Ménélik et de Makonnen 
demandant qu'il soit nommé des plénipotentiaires pour 
traiter la paix. 

Le lieutenant Jelter croit personnellement que ces pro
positions sont sinei res ; à son avis, elles seraient provo
quées par la difficulté qu'éprouve l'armée eboane de 
continuer laguerre par suite des dissentiments survenus 
entre le négus et Makonnen. ' 

Le lieutenant Jelter est reparti pour le camp desCboans 
avec une réponse du général Haratieri, disant qu'il n'était 
pas opposé à la paix, mais qu'il se réservait de télégra
phier au gouvernement italien an sujet des conditions 
de la paix et de la nomination des négociateurs. 

La dépêche ajoute que ces négociations ne pourront 
que profiter aux italiens. Les difficultés d'approvisionne
ment diminuent, en effet chaque jour, tandis Jqu'elies 
augmentent dans des proportions sérieuses pour les 
Choans, dont le nombre est de 100,000 environ avec les 
enfants. * * * 

Home, 20 janvier.— l.'n rapport télégraphique du géné
ral Baratieri donne les motifs pour lesquels celui-ci a 
jugé imprudent, jusqu'à maintenant, de quitter le camp 
retranché d'Adigrat. 

Les Italiens pourraient avancer, si le général Baratieri 
voulait livrer bataille, mais les difficultés du terrain 
rendraient la victoire problématique, et tout an moins 
très sanglante. 

De son côté, Ménélik n'ose pas avancer, car il lui fau
drait abandonner ses positions, ce qui serait dangereux 
pour lui. 

Dans ces condition?, la malheureuse garnison 4a Ma
kallé, ne doit s'attendre à aucun secours. On affirme 
toutefois, que les négociations de paix continuent avec 
la capitulation de .Makallé, aux conditions premières. 

Rome. 20 janvier. —Ménélik a conféré la souverai
neté da Tigre au raz Maugascia. celle d'Hamazen, au ras 
Alula. Cela semblerait indiquer que Ménélick enteud, 
comme conditions de paix, que les Italiens se limitent à 
la région de Massaoah. 

L'itofia conseille vivement de prendre an sérieux les 
offres de paix faites par .Ménélik, et de lui envoyer des 
plénipotentiaires. 

Paris, 20 janvier. — L'Agate* Xationale reçoit la dé| -
che suivante : 

« Borne, 20 jauvier, 'I heures 55. — L'armée clioani. • 
marche contre le géuéral Baratieri. l'n combat d'avau'.-
garde a déjà été signalé. 
sJj>LcNégus aurait été vivement impressionne par l'arri
vée, à Adngat, du prince abyssin Gugsn, qui a pris l'at
titude d'un prétendant, et se montrerait favorable aux 
Italiens. 

NOUVELLES Dlf JOÛF 
l . ' é l a t d u d u c d ' O r l é a n s 

Turin, 20 janvier. — Le docteur Hécamier est a r n v ô 
hier soir. Le professeur Corb a fait une opération au 
pied du duc d'Orléans. 

Turin, 20 janvier. — La réduction de ia fracture de i i 
chevil le du pied droit du duc u Orléans a été remise à 
deux jours, le pied étant encore enflé. Les médecins fout 
des massages. Le blesse n'a pas la fièvre. 

L e s r a p a t r i e s d e M a d a g a s c a r 
Marseille, 20 janvier. — l e paquebot Djemmah. cour» 

rier de la Réunion et de Madagascar, est arrive cet aj'rcs-
midi avec 137 passagers. 

H avait égale lient à bord une centaine de soldats, • .-,-
tammeut du 200e, évacues à l'hôpital ou à la caserne 
du 141e. 

A Suez, le général Metziuger qni. avec quelques otii-
ciers, avait pris place a bord du Hjemmah. a iéharâaé 
ainsi que le commandant Mirepoix et les capitaines Wer-
bel et Peronuel. 

Le gérai désire visiter le Caire; il an ivera seulement 
mercredi à bord de la 6'<ronde. 

Le Djfvniiah a été très éprouvé en Méditerranée par de 
fortes bourrasques; un décès s'est produit pendant la 
Iraversée. 

Le courrier de Tanauanve n'étant pas encore arrivé a 
Tamatave au moment du passage du Itjemmali. il sera 
p porté par le courrier suivant. 

Marseille, 20 janvier. — Le paquebot ITetu U t i l i* 
Salut, parti de Majunga le 28 décembre,et de Nosi-KomPa 
le 30 du même mois, est arrivé en rade de .Marseille.avec 
10 officiers ou assimilés et .'W6 sousoftkiers etsoldals.dout 
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Dernière Heure 
(De nos correspondants partï'.nlters, 

et par FIL SPECIAL) 

M é s a v e n t u r e d 'an rent i er 
Bordeaux, 21 janvier. — M. Ernest Gaillard, proprié

taire à St-André-de-Cubzac, après avoir touché des cou
pons dans les bureaux de la Compagnie d'Orléans, avait 
mis dans la poche intérieure de son vêtement une grande 
enveloppe contenant des titres d'une valeur de 225,000 f r., 
quand, arrivé à la porte Salinières, il s'aperçut que la 
poche était veuve du précieux fardeau. 

t. Gaillard revint aussitôt, mais inutilement, sur 
ses pas. 

Le commissaire de police a ouvert u».* enquête. 
1 / « I n t r a n s i g e a n t » e t M m e S é v e r i n e 

Mme Séverine a adressé la lettre suivante & Vlntran" 
sigeant : 

« En réponse au démenti que vous avez publié re matin, je 
w i s ferai observer que. textuellement, une belle-sœur peut 

être la femme d'un beau-frère, et qu'il s'agit, en effet, de la 
famille de M. Charles R... frère de Mme Rochefort, à laquelle 
j ai déjà eu le plaisir, avant-hier, de verser 140 francs. 

L'fHframineant publie cette note : 
« A onxe heures du soir, e'est-a-dire lorsque le journal était à 

peu près terminé, ie secrétaire de la rédaction de l'Intransi
geant a. reçu one lettre de Mme Séverine. Nous la publierons Hemain ». 

M. d e N a y v o 

Interview d'un rédacteur duGit Blas avec M.de.N'ayve, 
i Pans : 

— Figurez-vous que depuis que je suis à Paris, ma femme 
inquiète de moi. « Et votre père, dit-elle a mes lils, et votre 

père, est-ce qu'il se conduit bien à Paris t » Elle demande aussi 
i je manque de quelque chose, de linge... 

— ... D'argent... Elle vous fait u n penrion ? 
— Par précisément, mais voici comment cela se passe. Les 

propriétés rapportent soixante mille francs. Or, le tribunal 
l i t accorde à ma femme trois mille francs, ce qui était, en 
i charges, très insnfllsant. Alors, an joir le juge d'instruc

tion vint me trouver et me dit : « Vous comprenez qu'avec si 
peu, votre femme ne peut vivre, signez-moi donc ce pouvoir 
pour qu'elle puisse toucher, s Et je signais. 

— Et vous fûtes dépossédé. 
— Je le fus. Maintenant, ma femme ne me fait pas une 

pension, mais elle euvoie par petites sommes de l'argent à 
mes fils qui sont charmants pour moi. Quand notre séparation 
de corps sera prononcée, mes affaires seront meilleures, car 
nous ne plaidons plus en divorce.Mes affaires seront meilleures 
quand le partage des biens aura lieu. 

IVarmee co lon ia le 
Le la Politique coloniale : 
« Le bruit a couru que le gouvernement, décidé à en 

finir avec la question de l'armée coloniale, aurait pré-

Faré uu décret organisant cette armée et la plaçant sous 
autorité du ministre de ia guerre. 

• Renseignements pris, ce bruit est sans fondement. 
Ce qui est vrai, c'est que le ministre de la guerre, qui 
est l'auteur d'un projet d'organisation, avait eu la pen
sée de rattacher provisoirement, par décret, A son dé
partement les troupes de la marine, en attendant que le 
Parlement ait statué souver ainement sur le mode de re 

erntement et de fonctionnement de l'armée colo
niale. 

> Il n'a pas été donné suite à ce projet de décret; le 
gouvernement et le ministre de la guerre lui-même ont 
compris qu'il convenait de laisser la question ent iè ie 
jusqu'au jour où les Chambres auraient à la résou
dre. > 

B a l e n s l a n Chili 

La Rochelle, 21 janvier. — Alors que l'on semble avoir 
cherché do tous côtés la Qssure par laquelle a pu s'échap
per le banquier balensi, on n'a pas songé un seul instant 
a regarder du côté de la Pallice ni à y exercer la moin
dre surveillance. 

On a oublié ou on ne savait pas que ce port est le seul 
port d'escale en France des paquebots delà Pacific Steam 
Navigation Company où touche chaque semaine nn pa
quebot en provenance ou à destination des mersduSud. 

Tandis que Balensi, filé a Bordeaux, ou en constate sa 
présence le samedi i janvier, échappait à la surveillance 
dont i lé ia i t l'objet, ce qui a fait supposer qu'il s'était 
embarqué sur un paquebot des Messageries maritimes, 
parti le jour même, voici, selon la dernière version qui 
m'arrive, la route qu'il aurait prise: 
« Balensi, déroutant la police, prenait le train H i , qui 
part le soir à 8 b. 3o de Bordeaux et arrivait à ia Ro
chelle le lendemain matin, a 1 b. 17.11 passait nne partie 
de la nuit dans les salles d'attente de la gare et s'embar
quait au petit jour sur le Potosi, capitaine Flechter, de 
la Compagnie Pacific, qui quittait la Pallice le dimanche 
5 janvier, à dix heures du matin, faisant route pour le 
Chili. 

U n e d é p ê c h e de l a r é g e n t e a n m a r é c h a l Campoa 
H o m m a g e s a n g é n é r a l W e y l e r 

Madrid, 21 janvier. — Les représentants, à Madrid, des 
partis conservateur et réformiste à Cuba ont présenté 
leurs hommages au général Weyler avant son départ. 

La régente a adressé an maréchal Campos une longue 
et affectueuse dépêche de remerciements. 

Le corps diplomatique a été, au ministère des affaires 
étrangères, saluer M. Kcduayen, le nouveau ministre 
des an aires étrangères. 

Des dépêches de Cuba annoncent plusieurs rencontres 
favorables aux Espagnols. 

De nombreuses personnes ont salué le général Weyler 
6 son départ à ia gare. 

Le général, répondant aux compliments qui lui étaient 
adresses, a dit qu'il désirait vivement pouvoir c o m m u 
niquer des nouvelles satisfaisantes de "uba et annoncer 
le rétablissement complet de la souveraineté Je l'Kspa-
gne sur l'Ile. 

JLa Convent ion A n g l o - F r a n ç a i s e . — i m p o r t a n t e s 
c l a u s e s a d d i t i o n n e l l e s . — r-o t r a i t é d e c o m m e r c e 
a v e c l a T a r a n t e . 

L'Indépendance belge publi 

» Sur le Bas-Niger,l'Angleterre admet le principe d'une 
délimitation avec la France des territoires du sud de 
Houssaing. 

» Le gouvernement anglais considère la convention du 
i.ï janvier connue définitive, car il a télégraphié, dès le 
10, à Mandolay, l'ordre de prendre les mesures pour la 
restitution de Muong-Sin à la France. » 
La c o n v e n t i o n da S l a m — L a v a l l é e d a M é n a m — 

S p h è r e d inf luence c o m m u n e 

Londres, 21 janvier. — Le Morning Post. dans une 
dépêche de Paris, dit apprendre de bonne source qu'aux 
termes de la convention anglo-frauç ose du Siani, ta 
vallée du Ménam sera considérée coinnie une sphère 
d'influence commune aux deux nations à l'exclusion de 
toute autre puissance. 

R e m i s e n l i b e r t é 

Londres, 21 lauvier. — i;ne dépêche de Capetow au 
Tnnet dit : 

« On anuonce de Pretoria que la majorité des prison
niers politiques ont été remis eu liberté contre une cau
tion de o0,000 francs par personne. 

» Jameson et le reste de ses compagnons sont partis 
sous escorte ponr la frontière du Natal. » 

D a n s l 'a t tente 
Londres, 21 janvier. — On télégraphie de Rouie au 

Daily New» que le roi, M. Crispi, ie baron Blanc et le 
ministre de la guerre sont restés debout toute la nuit, 
attendant des nouvelles d'Abyssiuie. 

Dans les cercles militaire^, on est d'avis que toute 
tentative en vue de secourir Makallé serait une faute 
grave. 

L'équipée de J a m e s o n 

Londres, 21 janvier. — On télégraphie de Cape-
town: 

« Six hornmos, dont plusieurs officiers, appartenant au 
corps de police du Bechuanaland, sont psrlis de Mafe-
king ponr l'Angllerre, afin de fournir des informations 
concernant l'équipée du docteur Jameson. » 

On t e r r i b l e a c c i d e n t 

Londres, 21 janvier. — lin certain nombre d'ouvriers 
travaillaient, hier après-midi, dans la chambre d'épura
tion de l'usine à gaz de Tyneuioutli, lorsqu'une fuite se 
produisit. Cinq hommes furent asphyxiés . 

qner la grandeur du mal et de mettre à l'ordre du jour 
nu Parlement, la question du chômage, qui sévit en 
France, au moins autant que dans les autres pays.* 

Le gouvernement n'.i jamais cherché à prendre una 
décision quelconque pour diminuer les maux du chô
mage. 

Le chômage est un mal nouveau: autrefois, l'artisan 
travaillait dans des conditions qui rendaieut son rempla
cement difficile, en raison de son instruction techni-
que. 

L'introduction de I:. machine dans l'atelier a diminué 
le nombre des ouvriers, et l'importance de l'instruction 
vechnique, en réduisant l'ouvrier i l'état de manœuvre, 
de serviteur de la machine. Eu même temps, la femme 
et l'enfant venaient faire concurrence à l'ouvrier, et le 
nombre des sans travail augmentait en proportion. 

D'autre part, on a augmente le nombre des heures du 
travail, eu substituant le travail aux pièces, an travail à 
la journée. 

L'introduction du marchandage est devenue de plus 
en plus forte. Le chômage est produit par le régime ca
pitaliste et ne disparaîtra qu'avec lui-m-me. Mais, eu 
attendant.on peut toujours chercher à connaître le mal, 
pour opposer, à chaque cas particulier, un palliatif, nui 
en diminue la force. (Très bien, très bien). Il faut établir 
la statistique du chômage, par région et par profession. 

Le bruit des conversations couvre par instant! la f a i x 
de l'orateur. 

M. FAHEROT. — Si on parlait d'êcus. on écouterait 
mieux. «Hilarité générale). 

M. LE PBKSIPKNT. — Je vous invite, M. Faberot, â n e 
pas troubler la discussion. 

T u r q u i e 
Bruxelles, 21 janvier. 

le télégramme suivant : 
• Londres, 20 janvier.— La convention anglo française 

du 15 janvier contient, outre des clauses relatives' au 
Siam *t au Mékong, des stipulations concernant le régime 
commercial de Tunisie et la délimitation des territoires 
a l'ouest du bas Niger. 
. "••'î11 T n » ' s ' é . l'Angleterre renonce au principe du 
traite perpétuel qui la liait à la Régence et accepte de 
nêgoc er avec la France sur la base d'un traité tempo-

aire, ce qui facilitera les transactions 4e 1» France avec 
itRl.e sur le même sujet. 

DERNIERES NOUVELLES LOCALES 
E O X 7 B A I X 

Mort de M. le docteur Dubron. — Xous avons 
lo regret d'annoncer la mort de M. le docteur Du
bron. 

Les funérailles auront lieu vendredi 21 janvier, à 
9 heures lyi, en l'église Saint-Martin. 

C h a m b r e d e s D é p u t é s 
Séance du mardi 21 janvier 1896 

Présidence de M. BUISSON, président. 
La séance est ouverte à 2 heures. 

L ' é l e c t i o n d e s T r i b u n a u x d e c o m m e r c e 
La Chambre adopte, en première délibération, la pro

position de loi de M. Hezine, relative à l'élection des 
Tribunaux de commerce, et tendant à établir le vole par 
correspondance. 

M e s u r e s a p r o m i r e c o n t r e l e c h ô m a g e 
M. VAILLAM' (Au milieu de l'inattention générale: il 

n'y a du reste guère que cent députés présents.; déve
loppe son interpellation sur les mesures à prendre con
tre le chômage. Mon interpellation a pour objet d'indi-
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"Vous o f f r o n s . . nos lecteurs un livre de cuisine 
pratique et simple dont les explications concissa 
donnent en peu de temps une connaissance parfaitu 
de 1 art culinaire. Les menus pour chaque jour de 
1 année sont en rapport avec les productions de la 
saison et permettent aux ménagères do varier leur 
plat sans augmenter leur budget. — Prix exception
nel: 3 francs. 57T. 
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